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Justice pour tous !

DEI-France se réjouit de la décision d’acquittement prise en appel au bénéfice des personnes injustement mises en cause dans l’affaire d’Outreau. La Justice leur aura rendu finalement justice !

Le temps est venu de décrypter ce qui apparait d’évidence comme un dérapage initial.

Par-delà les responsabilités personnelles qui peuvent être engagées et avec le souci d’éviter des réponses en trompe-l’œil, DEI-France rappelle qu’avec l’affaire d’Outreau ont été mises en cause les questions de l’usage abusif de la détention provisoire, du contrôle formel de la chambre de l’instruction, des limites de l’expertise judiciaire. Le législateur se doit d’en tirer les conséquences.

La presse doit également s’interroger sur ses propres responsabilités. Sans concéder quoique ce soit à la liberté d’informer, dans l’affaire d’Angers elle a déjà su respecter l’anonymat des enfants et des familles mises en cause.

Enfin, il faut traiter les responsabilités policières et judicaires. DEI-France demande un bilan dans les meilleurs délais de l’application des instructions données le 2 mai 2005 par la Chancellerie, suite au rapport Vriout, pour veiller au respect du la loi du 17 juin 1998 sur le traitement des violences sexuelles à enfants.

Les passions apaisées, DEI-France entend affirmer qu’il serait regrettable de régresser sur l’audition des enfants en justice du fait des erreurs d’adultes (magistrats, experts, professionnels de l’enfance) qui n’ont pas su entendre ou comprendre cette parole ou qui n’ont pas été formés à le faire. Longtemps ignorées de la justice ou maltraitées par elle, les jeunes victimes ne doivent pas être exclues du procès pénal. Plus que jamais, sur l’ensemble du territoire, il s’agit de recueillir leur parole dans des conditions telles que sa portée soit incontestable, en s’abstenant impérativement de toute sollicitation ou manipulation des témoignages. Angers et bien d’autres procédures moins médiatisées au quotidien montrent que c’est possible si on en réunit les conditions.

DEI-France rappelle que cette exigence d’entendre l’enfant dans toutes les procédures le concernant, et que cette parole soit dûment prise en compte par les adultes, est une exigence fondamentale inscrite dans la Convention Internationale sur les Droits de l’Enfant. La parole de l'enfant est un droit, l'exercice de ce droit ne doit pas être une autorisation qui peut être retirée si l'expression de cette parole devient gênante.

